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En page 57 du volet A (dossier ICPE) de la demande, le pétitionnaire déclare : 
 

« Tous les processus de l’unité de méthanisation seront contrôlés par un automate. » 
 

puis en page 29 : 
 

« En phase d’exploitation, l’équipe se chargera de superviser et conduire au quotidien l’unité de 
méthanisation ». 
 
 

Or, ainsi qu’il est précisé en page 64 : 
 

«  Les horaires de présence du personnel pourront aller de 7h00 à 22h00 du lundi au dimanche », 
 

la formulation « pourront » ne garantissant pas une présence continue durant cette tranche horaire 
(voir à ce propos notre observation sur la sécurité du site). 
 
 
Cependant, en page 20 de son guide « Recueil de bonnes pratiques en méthanisation agricole » paru 
en 2018, l’INERIS (Institut national de l’environnement industriel et des risques) indique : 
 
 

 
 

 
 
 
Or pétitionnaire ne fait état d’aucun ronde de ce type, que les horaires de présence du personnel ne 
permettraient d’ailleurs pas d’assurer pendant une période d’au moins 9 heures par jour.  
 
Les instructions de l’INERIS s’appuyant sur les travaux de sa direction des risques chroniques (DRC) et 
de sa direction des risques accidentels (DRA), il serait aberrant d’autoriser l’exploitation d’un site de 
méthanisation en méconnaissance de ces instructions. 

Sur ce motif, 
 

nous demandons à la Commission d’enquête d’émettre un avis défavorable. 


